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Monsieur le Sénateur 

Monsieur le Conseiller Départemental 

Monsieur le Président de la Communauté de Communes de Vierzon Sologne Berry 

Monsieur le Président de la Communauté de Communes Champagne Boischaut 

Mesdames et messieurs les Maires et élus du territoire  

Mesdames et messieurs les responsables d’associations, des services de secours et de la Gendarmerie 

Père Olivier Crestois 

Mesdames et messieurs. 

Je dois tout d’abord excuser Monsieur le Sous-Préfet de Vierzon, et monsieur le Président de l’association 
des Maires du Cher, Philippe Moisson. 

Cette nouvelle année nous occupe pleinement et nous permet d’oublier 2025 qui n’a pas été simple pour 
les élus que nous sommes. Les agressions d’élus, qu’elles soient verbales ou physiques sont déstabilisantes. 
C’est pourquoi, et je vais commencer par eux, je veux remercier mes collègues conseillers municipaux pour 
le travail réalisé au cours de ce mandat qui s’achève. Chacun à fait le maximum afin d’être utile à notre 
village. Je formule des vœux de réussite, d’innovation aux Associations du Graçayais. En effet, que serait la 
vie d’un village sans un évènement, qu’il soit sportif, festif, culturel ou de loisirs. Merci à tous ces bénévoles 
qui n’aspirent qu’à une chose, rendre les gens Heureux.   

Je formule des vœux de prospérité aux commerçants et artisans de notre commune qui vivent des périodes 
compliquées. Nous avons la chance d’avoir pratiquement chaque corps de métier et tous les commerces 
de proximité. Les faire travailler c’est pour chacun d’entre nous, les soutenir, et participer à l’économie 
locale.  Suite au départ de l’ancien boucher, un repreneur est à l’œuvre depuis le début de l’année. C’est 
un jeune qui a envie de travailler et nous lui souhaitons pleine réussite.  

Je formule des vœux de fraternité aux sapeurs-pompiers et à la brigade de gendarmerie pour les valeurs 
d’engagement et de citoyenneté qui les animent. Nos soldats du feu avec environ 300 interventions en 
2025 méritent notre respect. Le bilan des accidents corporels dans notre département, doit nous inciter à 
la plus grande prudence. La vie n’a pas de prix. 

Je formule également et sincèrement des vœux de convivialité et de solidarité envers nos ainés, souvent 
seuls, qui sont la mémoire de notre village. Des vœux également de solidarité au personnel soignant, 
technique et administratif ainsi qu’aux résidents de l’Ehpad. Ces résidents déboussolés depuis le vol, ces 
dernières semaines du bus qui leur permet de voyager, d’aller au Gymnase, de rencontrer des enfants. 
Honte à ceux qui s’en prennent aux plus faibles. Ce bus, équipé pour fauteuils roulants a été subventionné 
par la Fondation des Hôpitaux de Paris.   

J’adresse également au nom du Conseil Municipal des vœux de réussite dans le déroulement de leurs 
carrières au personnel communal et les remercient pour le travail réalisé au service des habitants.  

Je formule des vœux sincères pour trouver, je l’espère, un médecin. En attendant, nos démarches 
permettent aujourd’hui de recevoir chaque mois le médico bus de la Communauté Territoriale 
Professionnelle de santé de Vierzon et à compter du mois d’Avril, le bus médical du Département doit venir 
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sur notre territoire. Cette promesse, je l’ai de Jacques Feury, président du Conseil Départemental. Je 
remercie l’officine pharmaceutique de Madame Dupeux, d’avoir mis en place une télécabine de 
consultation. Une très récente carte publiée par l’ARS, nous apprend que l’ensemble du Département 
moins 8 communes est en Zone d’Intervention prioritaire.  C’est tout le système qui est en train de 
s’écrouler. J’incite le gouvernement à consulter un ophtalmo et un ORL pour se rendre compte de la 
situation. Le tsunami est proche. Merci encore aux sapeurs-pompiers d’assurer les secours de proximité en 
lieu et place d’un système défaillant. 

J’adresse des vœux de réussite et d’épanouissement aux enfants de notre commune et des vœux de 
sérénité au personnel enseignants. Là encore, ce qui se prépare du côté de l’Education Nationale n’est pas 
pour nous rassurer, les fermetures de classes et d’écoles risquent de tomber sous la guillotine rapidement. 
C’est pourquoi, les 16 communes de la CDC ont demandé le 25 novembre dernier un rendez-vous auprès 
de la Directrice Académique, afin de connaitre son intention, car nous élus, avons des propositions à faire. 
A ce jour, pas de retour à notre courrier     

Bonne année à la communauté de communes et à ses services, afin de trouver des solutions pérennes à 
chaque problème qui nous est soumis. La finalisation du Plan Local d’Urbanisme Intercommunal et la 
compétence de l’eau potable et de l’assainissement seront les 2 dossiers prioritaires cette année. 

Bonne année au Conseil Départemental afin qu’il puisse retrouver une santé financière pour permettre aux 
communes d’aller de l’avant dans leurs projets et que l’Etat arrête de transférer des compétences sans 
compensation.   

Si la vie d’un maire, de son conseil, peut et doit être très valorisant, enrichissant, je ne cache pas non plus 
la complexité de la tâche. Je remarque désormais une exigence de nos concitoyens, il faut apporter une 
solution très rapidement à tout. Et toutes ces normes administratives qui nous pourrissent la vie et nous 
empêchent d’exercer notre mandat dans de bonnes conditions. 

Afin de respecter la loi, en cette période de renouvellement des instances municipales, j’aborderai ici ce 
qui a été réalisé en 2025 et qui va s’échelonné sur 2026. 

En voirie, la rue des Jonquilles avec le concours de la Cdc ainsi que la 2ème tranche de la Place du Gapion. 

Construction d’un Observatoire d’Ornithologie avec un financement de la Région 

Démolition de bâtiments, rue Charles Girouard, afin de réaliser le parking tant attendu et de mettre en 
accès PMR une partie de la rue. Le financement sera supporté à la fois par la commune, la communauté de 
communes et le Département. 

La rénovation intérieure et extérieure des vestiaires du Stade de football.  Merci aux adhérents du club 
Graçay Genouilly Sports pour avoir fourni la main d’œuvre quand cela était possible.   

L’enfouissement des réseaux à débuter à l’automne, rue du Paradis et rue du Paradis Prolongée afin de 
redonner une meilleure vision d’entrée de ville, à l’image de la route de Vatan en 2023. 

Le remplacement d’un ouvrage hydraulique sur la rivière le Fouzon. 

En 2025, les contrats de renouvellement des énergies électrique et Gaz ont été signés 

L’Etat civil de l’année 2025 a enregistré 12 naissances, 5 mariages et 16 Décès.  
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Suite à l’arrêt de fabrication de repas par l’Ehpad au profit de la restauration scolaire, une société 
spécialisée dans ce domaine a été retenue et donne entière satisfaction à ce jour. 

L’Etat civil de l’année 2025 a enregistré 12 naissances, 5 mariages et 16 Décès.  

Mesdames, messieurs, comme je l’avais annoncé voici 4 ans à ma prise de fonction, je ne renouvellerai pas 
cet engagement après 3 mandats, j’ai fait ce que j’ai pu avec les moyens qui m’ont été donnés, toujours en 
respectant ma fonction d’élu au service de la collectivité. Si la réunionite aigue, maladie bien française, est 
souvent pesante et redondante, travailler avec d’autres communes fut très enrichissant. L’an passé, au 
cours de mes vœux, j’avais quelque peu chahuter nos représentants à l’assemblée Nationale toute 
tendance confondue, sous une forme humoristique, cela m’a valu, quelques remarques acerbes. Ce n’est 
pas important, ma liberté de paroles commence ou s’arrête celle d’autrui. Depuis, rien à changer, et à la 
veille de rendre à Marianne, les 3 couleurs de la République et sa devise, et comme la reine des Neiges, 
libéré, délivré,  je voudrais m’adresser à elle et à ses lutins, puisque nous sommes en période de vœux, en 
toute simplicité et respect.  

Marianne, tu m’as demandé de te représenter auprès des habitants, d’être le garant de la Liberté, l’Egalité 
et la Fraternité, de porter tes couleurs lors des célébrations et cérémonies, alors, Marianne, ne joue pas 
avec le feu, ta devise aujourd’hui envers nous tes serviteurs est devenue ceci : Obligation – Interdiction – 
Soumission. 

Alors je te le dis Marianne : 

Redonne de la LIBERTE au Communes et ses élus ; 

Fais-en sorte que l’EGALITE soit la même pour tous à l’école, au travail, pour l’accès aux soins, entre les 
femmes et les hommes ;. 

Et que la FRATERNITE, soit le moteur de notre existence, de bonheur entres les générations et les peuples. 

Quand la liberté et l’égalité seront aux services des peuples, nous auront tracé les chemins parsemés de la 
fraternité. 

Merci encore à l’équipe municipale 

Bonne année à toutes et tous merci pour votre soutien. 

 

     

    

 

                            

 

  

 


